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Protocole de description des Etats de surface

UMR LISAH, Montpellier

Avant propos: Cette note a été rédigée par P. Andrieux. Elle est le fruit de nombreux échanges et discussions tant sur le terrain qu'au laboratoire entre plusieurs personnes et principalement: J.L. Belotti, C. Corban, F. Garnier, M. Gaudel, Z. Jenhaoui, G. Trotoux et P. Zante.

1- Objectif

L'objet est de préciser le protocole de description des EdS à l'échelle locale (voir ci-dessous A- fiche "Transect") et à l'échelle de la parcelle (voir ci-dessous B- fiche "Parcelle").

Dans les deux cas il s'agit de recueillir les principales caractéristiques des EdS, notamment celles reliées à leur fonctionnement hydrique. Dans les deux cas on abouti à l'identification d'un type d'EdS suivant la classification établie par Andrieux et al. (2001) en cours d'évolution afin de la rendre utilisable sur les sols cultivés méditerranéens.

La fiche A "Transect" a pour vocation de décrire de façon détaillée et précise les EdS à l'échelle locale sur un transect de quelques mètres et suivant un pas décimétrique (à préciser selon les occupations du sol). Cette approche permet de faire un suivi dans le temps avec une quantification des éléments composant les EdS. Cette fiche a été établie sur la base d'un document établi par P. Zante.

La fiche B "Parcelle" a pour vocation de décrire de façon globale les EdS dominants à l'échelle d'une parcelle ou d'un ensemble de parcelles (bassin versant). Cette fiche a été établie sur la base d'un travail collectif réalisé par P. Andrieux et collaborateurs (J.L. Belotti, F. Garnier, M. Gaudel, Z. Jenhaoui, G. Trotoux, ...).

2- Principes de description

· Décrire dans un premier temps les éléments caractérisant le sol visible.

· Décrire dans un second temps les éléments caractérisant la couverture du sol (végétation, éléments grossiers.

· Faire si nécessaire un schéma pour décrire le site et positionner les points d'observation.

· Prendre éventuellement une photo.

3- Matériel nécessaire

· Fiches de terrain.

· Couteau robuste à lame large.

· Appareil photo numérique.

· Pour la fiche "Transect" un décamètre, 2 piquets et 1 marteau.

4- Les éléments de la description

Tous les éléments décrits et pris en compte correspondent à une situation décrite à un instant donné.

Chaque champ de description doit être renseigné. Lorsqu'un élément n'est pas observable ou n'a pas été observé, la valeur affectée est "NaN".

4.1- Caractéristiques générales

· La culture: 

Il s'agit de préciser le type de culture présente sur la parcelle. Cette liste n'est pas exhaustive et la description est un peu plus détaillée en ce qui concerne la vigne.

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante.

Vigne 

VG = vigne en gobelet; VP = Vigne palissée; P = plantier (années 1 à 3 de plantation, jusqu'à sarment attaché sur fil porteur); VA = vigne arrachée (ceps arrachés présent sur la parcelle. 1 an après l'arrachage la notation devient friche FR). 

Autre culture

CE =céréale si possible préciser le stade (semis, maturité....);

CH = chaume;  PC = Pois Chiche;  F = Fève

AF = fruitiers (olivier....); AB = autres arbres (forêt, pinède,...); 

D = diverses cultures (luzerne, maraîchage, asperges, ); 

J = jachère (terre cultivée en repos); PR = parcours.

Sans culture

FR =friche (terre abandonnée enherbée, sans culture et sans ligneux);

GG = garrigue (présence de ligneux);

TL = terre labourée (si sol nu).

· Le travail du sol: 

Il s'agit de préciser à partir de ce qui est visible à un instant donné si un travail du sol a eu lieu récemment ou non et si possible décrire le type d'outil utilisé. 

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante.

NT = Non travaillé; aucun travail du sol ne peut clairement être identifié sur la parcelle observée. Le faciès associé est F2 ou F1-F2.

TA = Travail ancien ou récent avec évolution de la surface[h= houe rotative; d= dents; c= charrue] les mottes sont partiellement visibles: elles ont plus ou moins fondu; l'effet d'un travail du sol est visible de façon plus ou moins nette suivant le délai et le nombre de pluies séparant l'observation et le travail du sol. Le faciès associé est F1 ou F1-F2.

TR = travail très récent sans évolution de la surface [h= houe rotative; d= dents; c= charrue]; Les mottes sont bien visibles. Aucune pluie ou autre opération culturale n'a fait évolué la surface du sol. Le faciès associé est F0 ou F0-F1.

· Hétérogénéité spatiale des opérations culturales 

Cela concerne essentiellement des cultures comme la vigne, structurées en rangs et inter-rangs. Il s'agit de préciser si l'enherbement ou les opérations de désherbage chimique, travail du sol etc. ... concernent toute la parcelle ou une partie de la parcelle comme par exemple certains inter-rangs.

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante.

Ex: NT(1/3 ou 1 sur 3) = 1 inter-rang non travaillé sur 3 IR. Il est alors nécessaire de remplir une autre ligne correspondant au complément par exemple TA 2/3.

(valeurs possibles: NaN; 1 sur 1; 1 sur2; 1 sur 3; 1 sur 4; 1 sur 5; 1 sur 6; 2 sur 3; 3 sur 4; 4 sur 5; 5 sur 6)

4.2- Caractéristiques du sol visible

· Faciès (ou niveau de fermeture de la surface du sol): 

Il s'agit de décrire le niveau d'ouverture/fermeture de la surface du sol.

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante.

F0 = surface totalement ouverte; pas de pluie depuis le dernier travail du sol; pas de croûte, agrégats ou mottes très nets.

F1 = surface "finement" fermée avec structure du sol foisonnée; il y a eu au moins une pluie depuis le dernier travail; une croûte structurale fine et continue recouvre la surface du sol mais les mottes ou agrégats restent parfaitement visibles. Le pied s'enfonce facilement dans le sol.

F2 = surface du sol fermée de façon continue et consolidée sur plusieurs cm de profondeur; plusieurs pluies sont tombées et le sol est franchement croûté. Le pied ne s'enfonce pas dans le sol qui est compact.

F0-F1 et F1-F2 = deux états intermédiaires. Ils expriment des états transitoires: F0-F1: la surface du sol est partiellement fermée, on note clairement des espaces largement ouverts (macroporosité) et F1-F2: la surface du sol est totalement fermée et largement consolidée mais il subsiste des zones foisonnées.

Associations avec la rubrique "travail du sol": 

· si notation TR: deux faciès sont possibles F0 ou F0-F1.

· si notation TA: deux faciès sont possibles F1 ou F1-F2.

· si notation NT: deux faciès sont possibles F2 ou F1-F2.

· Mottes et agrégats: 

Les mottes ou agrégats sont décrits suivant leur taille moyenne selon 4 classes.

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante. 
0 = pas de motte ou agrégat visible

0< M0 <1 cm; 
1  M1 < 5 cm ; 
5  M5 < 10 cm ; 
10  M10 < 30 cm ;
M30  30 cm

· Rugosité topographique (RT):

Il s'agit de décrire globalement le dénivelé moyen topographique selon trois classes (micro topographie) en incluant les éléments minéraux (cailloux) ou organiques (sarments) (hors végétation) reposant sur la surface du sol.

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante.

RT0 < 2 cm (faible); 
2  RT2 <5 cm (moyenne); 
5  RT5 <20 cm (forte);
RT20  20 cm (très forte).

· Seuil d'écoulement ou capacité de flaquage (SE): 

Il s'agit de décrire le dénivelé moyen entre les points bas et les cols dans le sens d'un écoulement selon quatre classes. Cette valeur représente la capacité de flaquage ou de stockage en eau de la surface du sol.

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante.

SE0 < 1 cm; 
1  SE1 < 2 cm; 
2  SE2 < 5 cm; 
5  SE5 < 15 cm;
SE15  15 cm.

· Zone concernée par le seuil d'écoulement (ZSE):

Il s'agit de préciser l'étendue de la zone concernée par le seuil SE. Par exemple pour un sol récemment travaillé sans que l'on observe de billons et de sillons la ZSE est de 100 %. A contrario sur un sol labouré depuis quelques temps avec des sillons franchement marqués seule la zone des sillons est concernée et on a alors une ZSE qui est voisine de 40 ou 60 %.

x % du site décrit.

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante.

Classes possibles: NaN; 
0 - 20 %; 
20 - 40 %; 
40 - 60 %; 
60 - 80 %; 
80 - 100 %

· Largeur de Fentes:

Les fentes sont décrites suivant leur largeur et profondeur moyennes.

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante.

Valeurs possibles:  NaN;   0  ;   0-5 mm;   5-10 mm;  1-2 cm;  2-4 cm;   4-6 cm;   6-8 cm;  8-10 cm; 10-12 cm

· Profondeur de Fentes:

Valeurs possibles:  NaN;   0  ;
0-2 cm;
2-5 cm;
5-10 cm;
10-30 cm;
30-50 cm;
50-70 cm

· Croûte principale (N°1): 

La surface du sol visible est caractérisée par l'absence ou la présence de croûte. Deux possibilités sont envisageables:

Absence de croûte: le sol vient d'être travaillé (TR) et le faciès est de type F0 avec des mottes très distinctes.

Présence de croûte: il faut l'identifier suivant la classification ci-dessous. Cette croûte peut s'accompagner de la présence de végétation herbacée (verte ou sèche), de cailloux et ou de débris végétaux (voir ci-après).

NaN = valeur inobservable ou donnée manquante et  0 = absence de croûte.

Il existe 2 grands types de croûtes et au total 3 types peuvent être distingués suivant les descriptions de Valentin et Bresson (1992; 1997) [cf Figures 1, 2 et 3 ci-dessous]. 

1- Croûte structurale (st)

1.1- très poreuse (anciennement appelée ouverte) (stp);

1.2- faiblement poreuse (anciennement appelée fermée) (stfp);

2- Croûte sédimentaire (sd);

Rque: la croûte d'érosion résulte de l'érosion d'une croûte structurale (et plus précisément d'une croûte de tamisage- sieving crust - voir ci-après).n'est identifiable que sur des sols sableux, en milieu aride ou semi-aride. Les principales caractéristiques sont les suivantes: 

· sol sableux (sol avec particules sableuses);

· croûte de faible épaisseur ("pellicule plasmique") composée de particules fines reposant sur un matériau compact;

· surface du sol très régulière (peu accidentée).

· 1- Croûtes structurales (st); il s'agit de croûtes résultant d'une réorganisation in-situ des fragments et particules produits par éclatement et désagrégation mécanique sans déplacements importants (d'après HDR Le Bissonnais, 1999).

Valentin et Bresson (1992; 1997) et Valentin (HDR, 2004) distinguent 4 types de croûtes structurales que nous avons regroupé en 2 ensembles suivant leur porosité et leur intensité limite d’infiltration.

· 1.1- Croûtes structurales très poreuses ou poreuses (stp):

"slaking crust" (croûte de désagrégation) dont les principales caractéristiques sont les suivantes

· humectation rapide de sol sec;

· croûte de faible épaisseur (1 à 3 mm);

· faible tri textural;

· croûte avec faible interconnection porale;

"sieving crust" (croûte de tamisage) dont les principales caractéristiques sont les suivantes

· sur sol sableux avec matière organique < 1% (climat tropical, aride ou semi-aride);

· croûte poreuse avec tri textural très marqué et "inversé" (particules grossières surmontant particules fines) avec un ou deux micro horizons sableux en surface et un fin liseret plasmique (éléments fins) à la base;

· croûte de faible épaisseur (1 à 3 mm);

· forte porosité vésiculaire;

· 1.2- Croûtes structurales faiblement poreuses (stfp): (ces croûtes correspondent à l’appellation pellicule de battance – terme à ne plus employer - souvent utilisé par des chercheurs de l'IRD, notamment en Tunisie).

"coalescing crust" (croûte de coalescence) dont les principales caractéristiques sont les suivantes

· après une pluie à forte énergie cinétique sur sol humide;

· sur sols limoneux;

· croûte épaisse (3 à 15 mm);

· croûte peu poreuse et compacte;

"infilling crust" (croûte d'illuviation ou de remplissage) dont les principales caractéristiques sont:

· après une pluie à faible énergie cinétique sur sol humide;

· sur sols limoneux;

· croûte de faible épaisseur (1 à 5 mm);

· croûte peu poreuse dont la porosité est en partie comblée par des limons lavés.

 Rque: La distinction entre croûte structurale très poreuse et faiblement poreuse peut s'avérer délicate.

· 2- Croûte sédimentaire (sd):

Cette croûte est encore appelée croûte de dépôt (ou de déposition). 

Elle résulte d'un déplacement de particules avec tri après un ruissellement ou une accumulation localisée d'eau, flaques etc. ... 

Son épaisseur est très variable et peut atteindre plusieurs cm. On distingue nettement des lits successifs correspondants aux différentes phases de dépôts. Ces lits peuvent être séparés par des débris organiques, végétaux plus ou moins en décomposition.

· Croûte secondaires (N°2 et 3): 

A renseigner éventuellement si d'autres croûtes sont observées en les affectant d'un pourcentage de présence.

· Humidité de surface et compacité: 

Décrire l'humidité relative de la surface du sol au toucher et la compacité apparente en enfonçant un couteau dans le sol.

Humidité: 
Sec= sec; 
F= frais; 
H=humide; 
Sat= saturé. 

Compacité: 

TM très meuble, le faciès associé doit être F0 ou F1 et le travail du sol TR ou éventuellement TA.

M meuble; le pied s'enfonce le faciès associé doit être F1 et le travail du sol TA.

C compact; le faciès associé doit être F2 ou éventuellement F1-F2 et le travail du sol NT.

Valeurs possibles: NaN; Sec/C; Sec/M; Sec/TM; F/C; F/M; F/TM; H/C; H/M; H/TM; Sat/C; Sat/M; Sat/TM

4.3- Caractéristiques de couverture du sol

· Eléments grossiers (%):

Classes possibles:
NaN;
0 ;
]0 - 25 %];
]25 - 50 %];
]50 - 75 %];
]75 - 100 %]

Il s'agit de noter le recouvrement, visible lors de l'observation, de la surface par des éléments grossiers de taille supérieure à 5 mm (graviers et cailloux). 

Noter que sur un même site on peut obtenir un recouvrement différent selon que l'observation est réalisée avant ou après un travail du sol: après un labour par exemple le pourcentage de recouvrement sera inférieur à celui du même sol plusieurs mois après un labour (et après plusieurs pluies).

L'effet des cailloux est important sur l'infiltrabilité des sols en fonction d'un seuil de recouvrement. Poesen et al. (1990), puis Poesen et al. (1994) ont montré que l’effet des cailloux est important pour une couverture du sol > 50% et dépend de la position des cailloux sur le sol (voir ci-dessous).

Nous avons retenu à notre tour cette limite de 50 %. Il est par conséquent essentiel de bien noter le recouvrement par rapport à cette limite.

· Position dominante des éléments grossiers (noyés, posés ou libres): 

Il s'agit de noter si les éléments grossiers sont libres (si travail du sol), posés à la surface du sol ou ennoyés (ou enchassés) dans le sol.

N = éléments noyés dans le sol et la croûte; l'énergie cinétique de la pluie est absorbée par les cailloux mais leur surface est évidemment imperméable. Les cailloux et le sol forment un béton.

P = éléments posés sur le sol; l’énergie cinétique des pluies est absorbée par les cailloux, et l'effet protecteur des cailloux sur le sol ménage une surface poreuse sous les cailloux où l’infiltration est possible.

L = éléments libres dans le sol; le travail du sol détache les cailloux du sol et les mélange à la terre fine et aux mottes. Une partie des cailloux remonte à la surface. L'eau pénètre librement et s'infiltre. Le travail du sol est prépondérant sur la charge en éléments grossiers. 

Valeurs possibles: 
NaN;
N; 
P;
L 
ou N-P

· Enherbement et mousse (%): 

On note le recouvrement du sol par la végétation herbacée verte ou sèche en incluant les mousses.

Seule est prise en compte la végétation traversant le sol (tige et racine)et la croûte de surface. Ces perforations de la surface par les tiges est synonyme d'une infiltrabilité plus forte des sols.

Sur une culture comme la vigne, en rangs et inter-rangs on note l'enherbement sur le rang (ou cavaillon) et sur l'inter-rang.

Ici encore la limite de 50 % a été jugée essentielle selon les références bibliographiques.

Classes possibles:

NaN;
0 ;
0 – 5 % ;
5 - 25 %;
25 - 50 %;
50 - 75 %;
75 - 100 %

· Litière (S/DV) sur le sol (%): 

On note le recouvrement de la surface du sol par la litière. Le terme litière regroupe les débris organiques plus ou moins en décomposition de type débris DV végétaux, feuilles ou sarments S (pour la vigne).

S = Sarments et on précise s'ils sont B = broyés et ou I = incorporés dans sol;

DV = Débris végétaux: feuilles mortes, petits morceaux de sarments... et on précise s'ils sont B = broyés et ou I = incorporés dans sol;

Classes possibles:

NaN;
0 ;
0 – 5 % ; 
5 - 25 %;
25 - 50 %;
50 - 75 %;
75 - 100 %

4.4- Synthèse types d'EdS 

Il s'agit de faire la synthèse de l'ensemble des caractéristiques des EdS mentionnées ci-dessus en se rapportant à la classification (en cours d'évolution) des EdS des sols cultivés méditerranéens (Andrieux et al., 2001; figure 3).

Pour les types d'EdS n'étant pas encore clairement identifiés, par exemple sur des chaumes, céréales, friches, garrigue ou autres occupations du sol, la synthèse sera faite ultérieurement. On n'oubliera pas alors d'avoir bien noté le type de culture et le stade de développement de la culture.

Si, sur un même site ou parcelle, plusieurs EdS sont identifiés, on notera le % de recouvrement pour chacun des EdS élémentaires identifiés.

En cas de "conflit" par exemple entre Travail du sol et El grossiers ou El grossiers et végétation herbacée, les priorités suivantes sont établies: Travail du sol > El grossiers et Végétation herbacée > Litière> El grossiers

4.5- Commentaire libre: ce champ permet de noter des observations complémentaires.

Rque: Les points suivants correspondent à des caractéristiques complémentaires de celles mentionnées ci-dessus. Elles concernent de façon plus spécifiques la fiche "Transect" ou la fiche "Parcelle".

Fiche A "Transect" (voir fiche jointe en annexe)

1- Localisation des transects

Dans le but de caractériser un site d'observation, on procédera à trois répétitions sur des transects voisins.

Les transects sont orientés perpendiculairement au travail du sol.

2- Longueur, pas de description et orientation des transects. 

Les descriptions se font sur des transects de longueur et suivant un pas à déterminer suivant la topographie, les sols (texture), le type de culture et les motifs associés. Par exemple pour la vigne nous avons opté pour des transects de 1.25 m (lorsque la distance séparant deux rangs est de 2.50 m) et un pas de mesure de 5 cm. 

Pour une parcelle de blé (ex parcelle de mesure de Kamech), nous pourrions conseiller des transects d'au moins 2 m (peut être 5 m..... à préciser) avec un pas de 10 cm.

3-
Feuille de comptage par points (fiche excel, page 1)

· Pour le pas retenu, on renseigne les différents champs suivants :

- stp, stfp, sd : par une croix dans la case retenue

- Fi/Fe on indique Fi s’il s’agit d’une fissure, Fe s’il s’agit d’une fente

- Activ. Faune: s'il y a des traces d'activité faunique turricule de ver, macropore etc. ...

- tr : s'il y aune trace de roue on marque une croix dans la case correspondante

- taille des mottes : cocher avec une croix la bonne case

- litière : Sarments, Débris végétaux ou mélange S/DV

- VGT, cailloux, graviers : cocher avec une croix

· Pour chaque transect on renseigne de façon synthétique:

- la Rugosité topographique (RT): 

Une valeur moyenne par transect

- le seuil d'écoulement (SE): 

Une valeur moyenne par transect 

- la zone concernée par le seuil d'écoulement (ZSE): 

Une valeur moyenne par transect

4-
Synthèse pour la parcelle (bloc en bas à gauche de la page 2 de la fiche excel)

· Pente:  Noter la pente moyenne approximative pour chaque transect  

· Couleur du sol: 

Il s'agit d'identifier les grandes familles de couleur identifiables notamment sur photos aériennes (et éventuellement satellite). On précisera le type de couleur.

Teinte code munsell 10 Yr et Couleur: Beige - Brun jaunâtre - Jaune brunâtre 

Teinte code munsell 7,5 YR et Couleur: Brun clair - Brun gris- Brun foncé 

Teinte code munsell 5 YR/ 2,5 YR et Couleur: Brun rosâtre- Brun rougeâtre- Brun rougeâtre foncé 

Teinte code munsell 2,5 Y et Couleur: Brun olive clair- Brun olive foncé- Gris

· Texture:  dominante texturale appréciée au toucher.

S sableux /L limoneux /A argileux ou SL SA AS etc. ...)

· Faciès (niveau de fermeture de la surface: Un indice moyen par transect.

5- Caractérisation synthétique

· Un EdS moyen sera identifié pour chacun des transects élémentaire.

Fiche B "Parcelle" (voir fiche jointe en annexe)

Avant de procéder à la caractérisation d'une parcelle il est indispensable de l'observer dans son ensemble en circulant rapidement sur toute son étendue, en regardant plus précisément les zones présentant une topographie (zones amont, médiane et aval) et des sols différents. De cette façon on sera en mesure de pouvoir caractériser le plus objectivement possible sa globalité.

L'ensemble des caractéristiques figurant sur la fiche doit permettre une caractérisation de l'ensemble de la parcelle.
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Illustrations

Figure 1:

Evolution de différentes croûtes présentes sur sols sableux et limoneux. 

Rque: La croûte d'érosion (croûte structurale érodée) n'est présente que sur les sols sableux (voir article Valentin et Bresson, 1997)
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Légende:

Initial stage: état initial; seedbed: lit de semence; structural crust: croûte structurale; sieving crust: croûte triée ou tamisée; slaking crust:                  ; depositional crust: croûte de dépot ou sédimentaire; erosion crust: croûte d'érosion.

Figure 2: Evolution d'un lit de semence (phase 0) vers une croûte structurale – ouverte - (phase 1) puis vers une croûte sédimentaire (phase 2). D'après Boiffin.
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Figure 3: Classification des EdS en milieu méditerranéen cultivé (Andrieux et al., 2001).


(Valentin et Bresson, 1992)
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